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APRÈS ART. UNIQUE N° AS159

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 novembre 2017 

RATIFICATION ORDONNANCES DIALOGUE SOCIAL - (N° 237) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS159

présenté par
M. Vallaud, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Vainqueur-Christophe, Mme Batho, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 

M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Dussopt, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, 

Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, 
Mme Rabault, M. Saulignac et Mme Untermaier

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Le chapitre III du titre VI du livre Ier de la quatrième partie du code du travail, dans sa rédaction 
résultant de l’article premier de l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 relative à la 
prévention et à la prise en compte des effets de l’exposition à certains facteurs de risques 
professionnels et au compte professionnel de prévention est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La pénibilité est caractérisée par le fait d’être ou d’avoir été exposé au cours de son parcours 
professionnel à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels susceptibles de laisser des traces 
durables, identifiables et irréversibles sur la santé du travailleur. Ces facteurs sont déterminés par 
décret.

Les modalités de mise en œuvre du C2P ne nous conviennent pas, notamment le financement qui ne 
reposera plus sur deux cotisations patronales, qui permettaient de responsabiliser les employeurs, 
mais sur la branche AT/MP.

Nous demandons donc la suppression du C2P.


